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COUP D’ENVOI DE L’ÉDITION 2021 
DE LA FÊTE DES FRUITS 

ET LÉGUMES FRAIS 
DU 11 AU 20 JUIN 

 
SOUS LE PARRAINAGE DU MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ALIMENTATION, 

LA FÊTE DES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS FAIT PEAU NEUVE 

POUR CETTE NOUVELLE ÉDITION. 

L’ÉVÈNEMENT SE VEUT RÉSOLUMENT PLUS FESTIF AVEC LA CRÉATION 

D’UN PARC D’ATTRACTIONS DIGITAL, PLUS VRAI QUE NATURE. 

SON LANCEMENT, LE 11 JUIN PROCHAIN, 

S’INSCRIT DANS LE CADRE DE L’ANNÉE INTERNATIONALE DES FRUITS ET LÉGUMES 

INITIÉE PAR L’ONU AVEC HÉLÈNE DARROZE ET GUILLAUME GOMEZ, 

AMBASSADRICE ET PARRAIN. 

 
 
 

DIVERTISSEMENT, PLAISIR ET CONVIVIALITÉ ASSURÉS ! 
 
 
 
 
 
Faire la course avec Fast and pastèques, répondre juste à Qui veut gagner des melons, participer à la 

Grande roue des fruits et légumes, pêcher vos fruits et légumes avec les fruits à la ligne, se prendre en 

photo avec son fruit ou légume préféré au Fruitomaton, ou encore rendez-vous au stand gourmand avec 

une nouvelle recette chaque jour... Il est temps de plonger dans l’univers coloré du premier parc 

d’attractions dédié aux fruits et légumes frais ! 

 
 

Cette année, 10 fruits et légumes sont mis à l’honneur lors de la Fête des fruits et légumes frais : la salade, 

le radis, le poivron, la tomate, l’aubergine, la cerise, la pêche, l’abricot, le melon et la pastèque. À travers 

les diverses animations proposées sur le site, chacun peut se familiariser et en apprendre plus sur les 
fruits & légumes et les différentes manières de les cuisiner. 

 
Le grand public peut retrouver l’esprit de la Fête partout en France, à travers des actions en régions 

avec des animations en points de vente et en restauration scolaire. Des producteurs aux distributeurs, 

tous les acteurs de la filière répondent présents et réunissent petits et grands autour des fruits et 
légumes en s’amusant ! 

 
Une campagne d’affichage nationale est également prévue : plus de 1 700 écrans animés annonceront 

le parc d’attractions 100% digital dans plus de 200 communes en France. 

 

Disponible dès le 11 juin 2021 

 
À propos 
Créée en 1976, Interfel rassemble l’ensemble des métiers de la filière fruits et légumes frais. Toutes les fonctions 
sont représentées : production, coopération, expédition, importation, exportation, commerce de gros, distribution 
(grandes surfaces, commerces spécialisés et restauration collective). Organisme de droit et d’initiative privés, Interfel 
est reconnue association interprofessionnelle nationale agricole par le droit rural français, ainsi que par l’Union 
européenne depuis le 21 novembre 1996 dans le cadre de l’OCM (Organisation commune de marché) unique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


